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ALORS qu’une étrange ma-ladie le terrassait depuisquelques années, avec desremises en forme de courtedurée, Olivier Biwagou, Ga-bonais de 41 ans, et infir-mier d’État exerçant auservice des évacuations sa-nitaires du ministère de laSanté, s’est finalementéteint, le 31 décembre2015, dans le temple d’untradipraticien à Ekouk-Obendji, un hameau du dé-partement duKomo-Kango. EmileMondjo, 70 ans, résidentde ladite bourgade, et Phi-lomène Makaya Ngoma, 64ans, médecins tradition-

nels officiant à Essassa,tous deux Gabonais, ayantadministré des soins au dé-funt, ont été déférés devantle parquet de Libreville, lemercredi 6 janvier dernier,par les éléments de la bri-gade routière de Kango.Mais les intéressés ont en-suite été mis en libertéprovisoire.Que s’est-il passé pour quele professionnel de la santéconnaisse une fin aussi tra-gique ? D’après des rensei-gnements concordants,Olivier Biwagou, sentantune douleur le ronger pro-fondément, début décem-bre 2015, décide de se fairetraiter dans différentes pe-tites unités sanitaires pri-vées de la capitalegabonaise. Mais, vu queson état ne cesse de se dé-grader, les parents du ma-

lade font alors appel auxservices de Philomène Ma-kaya Ngoma. Une dessœurs de Biwagou secharge de contacter la tra-dipraticienne établie à Es-sassa, à une vingtaine dekilomètres de Libreville. L’enquête révèle que c’estla seconde fois que cette

dame va administrer dessoins au patient dontaucun diagnostic n’est offi-ciellement connu. S'agit-ild'une maladie mystique ? 
« A son arrivée chez la
dame, la victime se plai-
gnait d’étouffements. Aussi,
le nganga lui a-t-il donné du
miel », indique une source

autorisée. Mais l'état del’infirmier ne s’amélioretoujours pas. Dame Ma-kaya Ngoma prend alorsattache avec son confrèred’Ekouk-Obendji, d’autantque des "ouï-dire" lui fontentendre qu’un mauvaissort aurait été jeté au ma-lade par le truchement durituel connu sous le nomde "mwiri". Le 30 décembre, vers 18heures, la tradipraticienne,le malade, sa compagne etle père de cette dernièredébarquent donc chez levieux Mondjo. A cetteheure-là, il est difficile pourle soignant de rallier laforêt pour prendre notam-ment des écorces. Maisaussi de battre le rappeldes troupes pour un éven-tuel rituel. D’où le renvoide celui-ci au lendemain.

Le 31 décembre, le patientse réveille sans trop de dif-ficultés. Sauf que vers 9heures, il commence parressentir d’atroces dou-leurs, qui l’obligent à s’al-longer. Son état esttellement inquiétant que sacompagne attire l'attentionde dame Makaya Ngoma.Vers 10 heures, Olivier Bi-wagou est emporté par cemal étrange, qui n’a pu êtredéterminé par des tech-niques de la médecine mo-derne. Informé de la situation, lechef de village alerte lesgendarmes de la brigaderoutière de Kango. Il a falluattendre le constat de l’in-firmier d’Ekouk, mandatépar le médecin-chef ducentre médical de Kango,pour arrêter les deuxnganga.

L'infirmier d’État Olivier Biwagou rend l’âme chez un tradipraticien  
A la recherche de soins 

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

La maison du tradipraticien, à Ekouk, dans laquelle
Olivier Biwagou a rendu l'âme.
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JEAN-BERNARD Mouyie-kou Ngouariki, 61 ans, etAlain Bola alias Ketos, 39ans, tous deux Gabonais,ont été placés sous man-dat de dépôt à la maisond’arrêt de Libreville, lemercredi 6 janvier der-nier, après leur déferre-ment devant le parquetpar les éléments de la bri-gade routière de Kango. Ilssont les poursuivis pour leviol présumé, au villageAgricole, à 130 km de Li-breville, de D. B., une mi-neure de 14 ans, qui n'estautre que la nièce du pre-mier cité. Laquelle souffrepar ailleurs de troublesmentaux.Alain Bola est le premier àtomber dans le collima-teur des fins limiers, pouravoir abusé de la gamine,le  26 décembre 2015. Eneffet, ce dernier n’est pas

inconnu de la famille de lavictime, puisque celle-cilui a offert un toit, alorsqu’il était encore au chô-mage. Le jour des faits, le jeunehomme revient de la scie-rie d’Oyane 1, où il exerce.Il s’arrête à son anciennedemeure, dans le but desaluer sa famille adoptive. Entre-temps, D. B. joue àl’extérieur de la maison.Peu après, le visiteur

trompe la vigilance de lamaisonnée, en feignantd’aller se soulager. Aussi,attire-t-il l’enfant dans labananeraie qui jouxte leshabitations.
« Après avoir abusé de la
victime, le mis en cause lui
a remis trois pièces de 100
francs », fait savoir unesource proche du dossier.Jean-Bernard MouyiekouNgouariki est le premierproche parent auprès du-

quel la petite se confie.Elle est aussitôt tournéeen dérision. Certainsmembres influents de lafamille choisissent mêmed’étouffer l’affaire. Maisc’est sans compter avec ladétermination de la mèrede l’enfant qui, le mardi 29décembre 2015, déposeune plainte, assortie d’uncertificat médical à la bri-gade routière de Kango.Dans la même journée,

Alain Bola est arrêté.Le lendemain, MouyiekouNgouariki est sur le pointde rallier Libreville. Maisle véhicule à bord duquelil se trouve est confronté àdes problèmes méca-niques, juste au niveau duposte de contrôle de la bri-gade de gendarmerie encharge de l’affaire. Aumême moment, la direc-tion des enquêtes de cetteunité s’entretient avec le

gardé à vue. Pour Bola, ilest hors de question qu’ilsoit le seul à aller en pri-son pour ce crime. Le mis en cause confiealors aux enquêteurs qued’autres personnes au-raient également eu desrapports sexuels avec l’en-fant. Interrogée sur la nou-velle tournure que prendce dossier, la mineure ra-conte que "tonton Jean-
Bernard" fait partie de sesbourreaux présumés.Alors que le véhicule qu'ila emprunté est toujourscloué au poste, sieur Jean-Bernard est aussitôt neu-tralisé par les pandores enfaction.Après avoir nié les faits àplusieurs reprises, le "ton-ton-violeur", dont le vetopermettait d’étouffer l’af-faire, finit par avouer. Il ditavoir abusé de D. B. uneseule fois. Les présumésvioleurs pensaient-ils quela faiblesse mentale de lavictime les mettrait à l’abrides ennuis judiciaires?

Deux "tontons" écroués pour le viol présumé d’une mineure déséquilibrée
Abus sexuel à Kango
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Alain Bola (g) et Jean-Bernard Mouyiekou Ngoua-
riki, les deux présumés violeurs...
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...de la petite D. B., qui sort de cette mésaventure un
peu plus perturbée psychologiquement.
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INTERPELLÉ le vendredi1er janvier dernier, à 16heures, par la Police d'in-vestigations judiciaires(Pij), Ardin Nze Bekale, Ga-bonais de 22 ans, sans em-ploi et domicilié aucarrefour GP (Nzeng-Ayong), est accusé d'avoiragressé, en se servant d'unmorceau de bouteille cas-sée, un autre compatriote,Relick Schuster Ngabari, 22ans, lui aussi domicilié dansle même quartier. La vic-time est passée de vie à tré-pas quelques minutes après

l'agression. Ardin Nze Bekale raconteque les faits se déroulent laveille, vers minuit, lorsqu'ilquitte son domicile pour serendre dans un troquetpour réveillonner. Une foisà l'intérieur, il reconnaît Re-lick Schuster Ngabari et unautre ami qu'il salue, avantde se diriger au comptoirpour passer sa commande:deux bouteilles de bière. Ilest ensuite obligé de ressor-tir, car il n'y a plus de placesassises. Mais au moment detraverser la piste de danse,il est bousculé par RelickSchuster Ngabari qui danseavec d'autres amis. Ses bou-teilles tombent et se cas-sent. Mécontent, il interpelle

alors le danseur. Mais le vo-lume élevé des décibels nelui permet pas d'être en-tendu. Ardin Nze Bekale vatout de même attendre sonami à l'extérieur. Ce dernierse retire lui aussi, quelquesminutes après, de la piste dedanse. Le jour commençantà se lever, les deux amis dé-cident de rentrer. Mais alorsqu'ils cheminent ensemble,Ardin, qui n'a pas oubliél'incident des bières cas-sées, ramène le sujet sur letapis. Relick ne digère pas lereproche, et l'envoie paître.Une rixe éclate alors entreeux. Des connaissances traînantpar là, s'interposent et éloi-gnent même Relick de son"adversaire". Estimant n'avoir pas encore fini de

régler ses comptes à Ardin,il revient à l'insu de ce der-nier et lui donne un coup depoing sur le visage. Pris decolère, Ardin ramasse unebouteille, la casse et se met àla poursuite de son adver-saire, muni d'un tesson. Fi-nalement rattrapé, Relick nese laisse pas faire. Et malgrél'arme blanche que branditson poursuivant, il assènede nouveaux coups de poingà ce dernier. Ardin est danstous ses états et le voilà surle point de commettre l'ir-réparable. Mais lors du croi-sement des bras des deuxbagarreurs, le tesson debouteille qu'il tient dans samain transperce le brasdroit de Relick. A la vue dusang qui gicle, la bagarre

cesse aussitôt. Le blessé dé-cide alors de regagner sondomicile qu'il ne réussit pasà rallier, puisque le lende-main, son corps est re-trouvé derrière leshabitations des voisins, nonloin de chez lui. Celui-ci est acheminé auCentre hospitalier universi-taire de Libreville (Chul), oùle médecin ne fera queconstater le décès. Décla-rant que l'infortuné auraitsuccombé à une hémorragieimportante secondaire dueà la section de l'artère hu-mérale.Selon l'enquête, Ardin NzeBekale devrait être déféréaujourd'hui devant le par-quet de Libreville, pour ré-pondre de cette affaire.

Relick Shuster Ngabari succombe à une hémorragie de l'artère humérale
Agression mortelle à l'arme blanche 
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Ardin Nze Bekale, le
présumé meurtrier de

son ami.
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